LES EXPERTS-COMPTABLES ET LES NOTAIRES ATTAQUENT LE JURIDIQUE ET LE JUDICIAIRE DES AVOCATS
LE Pdt DU CNB SOUTIENT LES EXPERTS-COMPTABLES 
CONTRE LES AVOCATS QUI REFUSENT L’ARTICLE 21 BIS !
(lisez l'interview du Président WICKERS dans "Actuel Avocat" du 7/12/10)

 LE DEBAT AU SENAT S'ACHEVERA CETTE NUIT
Le président du conseil de l'ordre des experts comptables s'accroche à l'accord qu'il a passé avec le Président WICKERS et réciproquement ,il tente de faire passer notre mouvement pour une agitation minoritaire, nous sommes en train de prouver le contraire 

ECRIVONS TOUS A NOS SENATEURS
La commission des lois du Sénat propose aux sénateurs de voter jeudi 9 décembre un transfert du domaine juridique aux experts-comptables. C’est le projet d’article 21bis de la loi de modernisation des professions judiciaires et juridiques réglementées. Un tel retour en arrière doit être combattu.il reste quelques jours pour le faire.

La CNA avait provoqué un mouvement suffisamment fort pour que l’article 13 quater de la loi réseaux consulaires n’étende pas le droit des experts-comptables de faire des prestations juridiques à titre principal au-delà de l’assistance aux déclarations fiscales des personnes physiques. C’est ce qu’a inscrit la loi n°2010-853 du 23 juillet 2010 dans l’article 2 de l’ordonnance 45-2138 réglementant la profession d’expert-comptable.

Coup  d’éclat : notre confrère BETEILLE désormais sénateur propose de revenir en arrière en expliquant, dans son rapport du 24 novembre 2010, que le Parlement a voté une loi dans laquelle «  les aspects sociaux et administratifs ont été omis »
Omission ? Affirmation inexacte et choquante.
Le compte-rendu de la séance du Sénat du 10 juin 2010 établit que tant le rapporteur que le ministre avaient soutenu le texte combattu en se fondant sur « un accord intervenu entre le Conseil National des  Barreaux et le Conseil supérieur de l’Ordre des experts-comptables, rendu public le 26 mai 2010 » (déclaration de M. NOVELLI).

Puis le rapporteur a soutenu le compromis qui sera finalement  voté en disant : «  j’ai découvert hier que ce que l’on me présentait comme un accord global n’en était pas un ! avant que M. NOVELLI confirme à sa façon : « Cet accord est contesté par un certain nombre d’associations d’avocats, ce qui suscite quelques troubles ».

Le compromis voté après ces échanges et des amendements a remplacé les mots « assister, dans leurs démarches déclaratives à finalité administrative, fiscale et sociale, les personnes physiques » par « assister, dans la réalisation matérielle de leurs déclarations fiscales les personnes physiques ». C’est ce qui figure depuis la loi du 23 juillet 2010 dans l’ordonnance 45-2138. 

Le rapporteur BETEILLE propose de faire machine arrière.

Monsieur le rapporteur, le Sénat ne dormait pas, le vote fut le fruit d’un compromis, non d’une « omission ». L’Assemblée Nationale qui a voté le texte conforme ne dormait pas non plus.
Nous connaissons la position du président du CNB.

Que vont faire les syndicats représentés au bureau du CNB ? 

Nous le savons en ce qui concerne l'ACE qui, hier soir, a diffusé un communiqué déclarant ceci dont nous nous félicitons :

"Dès lors, l'ACE ne peut que s'étonner que le même projet de loi envisage, de manière paradoxale sinon contradictoire, que les experts-comptables puissent assister les personnes physiques dans "toutes leurs démarches déclaratives à finalité administrative, fiscale et sociale".
Vous êtes innombrables à soutenir l’action de la CNA lancée le 2 décembre, 

Que vont faire nos vice-présidents du CNB, le bâtonnier de Paris et le président de la Conférence des Bâtonniers ? Nous attendons leurs réponses.

Avocats, chers confères de toute la France envoyez la protestation préparée par la CNA, que vous retrouvez ci-dessous,(cliquez ci-dessous  TELECHARGEZ LA LETTRE AUX SENATEURS) à tous les sénateurs de votre département (voir ci-dessous pour retrouver l'adresse de vos sénateurs) en disant que vous vous joignez à elle.

Le Sénat a entendu la protestation des avocats et leurs barreaux en juin 2010, il le fera en décembre 2010 si vous agissez

Plus encore, jamais las de diviser nos professions en excitant l’une à dépouiller l’autre, les inspirateurs d’un tel projet, suivis par les auteurs du texte sénatorial 132 proposent un article 710-1 du code civil qui réduirait l’accès des avocats au fichier immobilier. Vous lirez que le rapporteur déjà cité écrit qu’à part les géomètres-experts il n’y a pas de profession ayant l’expertise suffisante pour préparer des documents publiables aux hypothèques ! Quel avocat est-il ?

Ainsi alors qu’aujourd’hui les avocats peuvent transcrire les décisions juridictionnelles en matière immobilière,  ce texte donnera une exclusivité aux seuls notaires même pour les décisions que nous obtenons.          
MOBILISEZ TOUS LES AVOCATS QUE VOUS CONNAISSEZ
Le 8 décembre 2010

Pour la CNA 
